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Cérémonie d'inauguration du dojo de la salle omnisport Vaitea du 

quartier Saint-Hilaire, à Faa’a 
 

 

M. René BIDAL, Haut-Commissaire de la République, a répondu à l’invitation de                       

M. Oscar TEMARU, Maire de Faa’a et des membres du conseil municipal, pour assister, ce 

matin, à la cérémonie d’inauguration de la salle dojo du complexe sportif Vaitea, situé près de 

l'école Saint-Hilaire. 

 

En réponse aux attentes exprimées par plusieurs associations sportives de Faa’a, la commune a 

décidé de réaliser un ensemble sportif comprenant une salle de dojo pour la pratique du judo, 

mais également une salle omnisport couverte pour la pratique du basket ball, du futsal et du 

volley ball, avec ses dépendances. La superficie de la construction est de 624m
2
, dont 278m

2
 

pour le terrain multisports couvert et 250m
2
 pour le dojo. 

 

Démarré en novembre 2015, la construction de cet équipement, d’un coût de                           

97,2 millions de Fcfp, a été cofinancée par l’Etat au travers du contrat de ville (30%). 

 

La commune souhaite faire découvrir le judo aux jeunes et développer leurs talents sportifs. Elle 

a inscrit cette démarche dans le Projet Educatif Local (PEL) qui prévoit la mobilisation de jeunes 

des quartiers prioritaires. Ils seront accompagnés par des référents et présidents d’associations. 

Propriétaire des locaux, la commune de Faa’a se chargera de la gestion, tandis que le 

fonctionnement sera assuré par le Service de l’animation. Les activités menées sont 

programmées avec l’appui de l’école, des associations de quartier et de l’école de Judo. 

 

Le Haut-Commissaire a pris la parole pour dire l’implication forte de la commune de Faa’a dans 

le contrat de ville, rappelant que ce dernier est important pour les communes les plus peuplées de 

Tahiti qui sont bien souvent confrontées à la problématique de l’habitat indigne. Le contrat de 

ville est un outil déterminant dont disposent les élus municipaux pour travailler, avec l’Etat et le 

Pays, à la résorption de l’habitat insalubre, mais pas seulement, car toutes les thématiques qui 

sont liées à l’accompagnement des associations travaillant pour la jeunesse, sont couvertes. 

 

A l’issue de la cérémonie, M. Oscar TEMARU et le Haut-Commissaire ont effectué une visite 

des quartiers de Faa’a qui ont été sinistrés par les intempéries du week-end dernier. 
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